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ATTENTION… les dossiers doivent être envoyés à l’IEN-ASH avant le 22 mars 2024 
 

 
 
 

PROCEDURE EN 6ème : 
  

1. Constitution du dossier, sous la responsabilité du Chef d’Établissement :  
+ Le dossier envoyé en CM2 doit être complété par les travaux réalisés en 6ème et les bulletins scolaires. 
 

2. Envoi du dossier à l’IEN-ASH (à l’intention du coordonnateur EGPA) avant le 22 mars 2024 

3. Juin 2024 : affectation par Madame l’IA-DASEN en fonction des places disponibles. 

 

PROCEDURE D’ORIENTATION  

D’UN ELEVE PRE ORIENTE EN 6ème SEGPA  
 

Année scolaire 2023-2024 


